
Crésus Facturation

Crésus Facturation

© 2024 - EPSITEC1/3



4.12 - Les étapes comptables

Crésus Facturation

© 2024 - EPSITEC2/3



4.12 - Les étapes comptables

Comme pour la gestion des clients (§7.4.19 Les étapes comptables), les deux 

méthodes de comptabilisation existent :

La comptabilisation selon les contre-prestations convenues.

La comptabilisation selon les contre-prestations reçues.

La méthode doit être définie dans l’onglet Comptabilisation des Réglages généraux 

ou  avant de travailler réellement dans votre fichier (§ ). Elle s’applique aussi 

bien aux factures émises qu’aux factures reçues.

La charge d’une facture reçue peut être imputée selon le détail des lignes de la 

facture et comptabilisée dans le compte de charge de chaque article ou prestation, 

ou ventilée dans des comptes de charge définis pour le créancier ou saisis avec la 

facture.

Si vous travaillez en mode contre-prestations convenues, le montant total est 

comptabilisé à la date d’émission de la facture, dans le compte créancier du 

fournisseur, et la charge est imputée comme décrit ci-dessus. Chaque versement 

est passé en diminution du compte créancier. Un escompte éventuel sera imputé à 

un compte général ou ventilé dans les comptes de charge, selon le réglage défini 

dans l’onglet Comptabilisation des Réglages généraux.

Si vous traitez les contre-prestations reçues, il n’y a ni notion de créancier, ni 

d’escompte; seuls les versements effectifs seront imputés aux comptes de charge 

selon la description ci-dessus. Les montants sont ventilés dans les comptes de 

charge au prorata du montant de chaque position de la facture et du total facturé.
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